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NATURE DE LA DEMANDE DE PPCMOI

Demande de P.P.C.M.O.I. afin de permettre un usage résidentiel dans le bâtiment 

principal sis au 3675, chemin de la Côte-Bissonnette.

Le bâtiment fait partie de l'inventaire patrimonial.  Il a été construit au début des 

années 1700 et il servait de lieu de résidence. Le bâtiment a une valeur supérieure 

selon l'inventaire de 2017.  Au fil des ans, le secteur industriel s'est développé 

autour de ce bâtiment.  Depuis les 60 dernières années, le bâtiment faisait partie du 

bien immobilier de l'industrie située à ses côtés, faisant en sorte que l’usage du 

bâtiment est complémentaire à un usage industriel. Le bâtiment servait de lieu pour 

la tenue de réunions, mais son utilisation est de moins en moins fréquente.

Les nouveaux propriétaires (entreprise Solumet) souhaitent rénover le bâtiment afin 

de l'occuper à des fins résidentielles pour y loger un employé. Le terrain est situé 

dans la zone I-311. Seuls les usages industriels y sont autorisés.  

De plus, le terrain est adjacent aux zones A-305 et A-306.  Dans ces zones, se 

trouvent des bâtiments à usage résidentiel.
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NATURE DE LA DEMANDE DE PPCMOI (SUITE)

Le projet présenté a été analysé en fonction du règlement de zonage numéro 707.

Le projet n'est pas conforme au règlement de zonage # 707. En effet, l'élément de

non conformité tient au niveau de l'usage projeté. La grille des usages et normes

prévoit que seul l'usage industriel peut être réalisé à cet endroit.

L'option du P.P.C.M.O.I. est proposée, car l'usage résidentiel est prohibé à la zone.

Étant donné que le bâtiment fait partie de l'inventaire patrimonial, il est souhaitable

de conserver ce bâtiment. L'occupation permanente et continue du bâtiment permet

une meilleure garantie de le sauvegarder.

Par ailleurs, certains éléments techniques devront être validés avant l’émission du 

permis / certificat d'autorisation.

Le dossier a été présenté aux membres du C.C.U. en date du 8 mars 2023 et ces

derniers ont fait une recommandation favorable pour le projet.
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